ART. UNIQUE N°3

ASSEMBLEE NATIONALE
30 janvier 2026

SOUTENIR LE DANEMARK ET LE GROENLAND ET (EUVRER EN FAVEUR D’UNE PLUS
GRANDE COOPERATION EN MATIERE DE DEFENSE - (N° 1490)

Commission

Gouvernement

N°3

AMENDEMENT

présente par
M. Damien Girard et M. Caure

ARTICLE UNIQUE
A T’alinéa 18, substituer au mot :
« territoire »
le mot :

« territoires ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel.
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